
Compte rendu de la réunion de Conseil municipal 
Mardi 16 mars à 20h30 

 

Tous les membres en exercice sont présents à l’exception de : 
Michel MASSON qui donne procuration à François MOIROUD, David 
DUSSAUX qui donne procuration à Gilbert COLIN,  
Nathalie FOURNIER, Armelle CAMUS, Thomas DUCRET. 
 

ORDRE DU JOUR  
VOTES DES BUDGETS PRIMITIFS 2010 
Le Conseil municipal vote les propositions de budgets primitifs 2010 présentées par le 
Président de la Commission des finances, comme suit :  
 
BUDGET GENERAL 
Section de fonctionnement : 
Equilibre des sections dépenses et recettes pour la somme de : 2 269 135 € 
 
Section d’investissement :  
Equilibre des sections dépenses et recettes pour la somme de : 3180 260 € 
 
En ce qui concerne la fiscalité, le conseil décide de maintenir les t aux d’imposition votés 
en 2009, à savoir  
Taxe d’habitation :  7.42% 
Taxe/ foncier bâti :  12.73% 
Taxe/ foncier non bâti :  49.84% 
Taux relais de taxe professionnelle : 13.26 % 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT  
Section d’exploitation  : 
Equilibre des sections dépenses et recettes pour la somme de : 571 317 € 
 
Section d’investissement :  
Equilibre des sections dépenses et recettes pour la somme de : 465 538 € 
 
BUDGET ZAC DU FLON  
Section de fonctionnement :   
Equilibre des sections dépenses et recettes pour la somme de : 11 304  € 
 
Pour l’ensemble des budgets, 
 votes pour : 20 (dont 2 procurations)         contre : 0       abstention : 0 
 
DELIBERATIONS  
1/ Tarifs  relatifs au service de l’assainissement collectif :  
Faisant suite aux propositions de la commission en charge de l’assainissement, le Conseil 
municipal, après en avoir délibéré,  



DECIDE de FIXER, à compter du 1er MAI 2010,  les différents tarifs comme suit : 
  
A/Taxes pour l’assainissement collectif : 
Abonnement : 25 € HT par an ( au lieu de 24 €HT)  
+ taxe sur  les m³ d'eau potable consommée :  0,93 € HT par m³ (pour 0,90 € HT)   
 
B/ Participation financière des usagers pour l'économie réalisée pour non réalisation d’un 
dispositif d'assainissement autonome et autorisation de raccordement au collecteur public 
d'eaux usées :  
 ** LOCAUX d’HABITATION  : 

dont la surface hors œuvre nette (SHON) est comprise entre 0 et 500 m² : 
27 euros  par M2  
 
dont la surface est supérieure à 500 M2 
18.50 euros par M2 
 
**LOCAUX PROFESSIONNELS  : 
Dont la surface hors œuvre nette (SHON)  est comprise dans la tranche de 0 à 300 m² 
- 16 € par  m² . 
- au-delà de 300 M2 : 1 euro par M2 supplémentaire 
-   

votes pour : 20 (dont 2 procurations)         contre : 0       abstention : 0 
 

2/ Autre tarif  : 
PARTICIPATION pour non réalisation d’aire de statio nnement  

La participation pour la non réalisation d'aires de stationnement fixée depuis 2003 à 1 
500 € par place de stationnement, sachant que le règlement du PLU prévoit au 
minimum 2 places par logement, est reconduite pour le même tarif . 
 

votes pour : 20 (dont 2 procurations)         contre : 0       abstention : 0 
  
3/ MARCHE DE TRAVAUX LYS HOTEL :  
 Le président de la commission d’appel d’offres donne lecture des propositions à valider 
suite à l’ouverture des plis.  
 Le conseil attribue les lots qui suivent aux entreprises adjudicataires comme suit :  
 
  

ENTREPRISES 
Tranche 
Ferme 

Montant HT 
en € 

Tranche 
Conditionnelle 
Montant HT 

en € 

Total TF + TC 
Montant HT 

en € 

Lot n° 01 : Gros œuvre – 
Démolition - Maçonnerie 

 
MBM 

 
85 849.00 

 
11 712.00 

 
97 561.00 

Lot n° 2 : Etanchéité ALP ACIER 
ETANCHEITE 

 
7 803.80 

 
0.00 

 
7 803.80 

Lot n° 3 : Menuiserie 
extérieure aluminium 

CONFORT  
LOISIRS 

 
5 427.16 

 
0.00 

 
5 427.16 

Lot n° 4 : Menuiserie     



intérieure et extérieure 
bois 

COUTURIER 20 481.00 18 803.00 39 284.00 

N° 5 Cloisons – 
Doublages – Plafonds 

ALBERT ET 
RATTIN 

 
18 388.90 

 
14 367.90 

 
32 756.80 

Lot n° 6 : Sols souples - 
Faïences 

 
SOLS 73 

 
9 455.60 

 
6 348.75 

 
15 804.35 

Lot n° 7 : Peinture – 
Revêtements muraux 

 
PPICB 

 
15 286.20 

 
13 206.50 

 
28 492.70 

Lot n° 8 : Serrurerie – 
Charpente métallique 

 
PBS 

 
10 430.40 

 
0.00 

 
10  430.40 

Lot n° 9 : Ascenseur  
THYSSEN 

 
38 900.00 

 
0.00 

 
38 900.00 

Lot n° 10 : Electricité – 
Courants Faibles 

 
ALGITEL 

 
27 980.00 

 
14 890.00 

 
42 870.00 

Lot n° 11 : Plomberie - 
Chauffage 

 
VACHOD 

 
4 828.50 

 
10 344.50 

 
15 173.00 

  
TOTAL HT 

 
244 830.56 

 
89 672.65 

 
334 523.21 

 
TOTAL T.T.C.   400 089.76 € 
 
votes pour : 20 (dont 2 procurations)         contre : 0       abstention : 0 
 
4/ Appellation de rue :  
 
DECIDE de  NOMMER OFFICIELLEMNT : PASSAGE de l’Etoi le ,  
la ruelle allant de la Place au parking de l’Etoile  
 
votes pour : 20 (dont 2 procurations)         contre : 0       abstention : 0 
 
 

DIVERS : 
 
Communication de l’association YENNE AUTREMENT  
Un courrier de l’association interpelle la Mairie sur certains points de fonctionnement de la 
restauration scolaire. 
La commission scolaire a pris bonne note des remarques observées et se charge de les étudier .  
 

Prochaine réunion :  
 
CONSEIL MUNICIPAL  

Le JEUDI 8 AVRIL  2010  à 20H30 
 
 


